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paix venant d'en haut s'empare puissamment des coeurs,
influence la politique et transforme les relations hu-
maines, c'est lä notre espoir et notre foi.

Tout en vous envoyant le cordial salut que nous
pouvons nous adresser mutuellement en tant que con-
federes et coreligionnaires, nous recommandons notre
patrie et notre Eglise ä la protection puissante et mi-
sericordieuse de notre Dieu.

Le Conseil synodal evangelique reforme.

Dans l'artillerie
L'appareil de Garanoff

La guerre mondiale a pose ä l'artillerie de grandes
exigences, telies que: nouveaux canons, nouvelles
munitions, nouvelles methodes techniques et tactiques; tout
ceci afin de s'adapter aux methodes nouvelles de combat.

Une importance particuliere a ete accordee ä la
formation des tireurs, car ce Probleme est d'une importance

primordiale. Alors que le pointage et les moyens
de liaison sont susceptibles d'etre bien exerces, la plus
grande difficulty reside dans la formation de ceux qui
sont appeles ä resoudre et ä executer personnellement
les problemes de tir. De tout temps on s'est efforce dans
l'artillerie d'exercer les regies de tir an moyen d'un
appareil qui place les hommes qui executent le tir dans
une situation identique ä celle dans laquelle ils se
trouvent pour les tirs reels. II fallut un temps assez
long jusqu'ä ce que fut trouve un appareil approprie,
capable de satisfaire ä toutes les exigences, susceptible
en particulier de representer la dispersion et la deviation

laterale, et d'etre en outre manipule d'apres les
commandements reglementaires. L'appareil de tir cons-
truit apres la guerre par le lieutenant d'artillerie fran-
gais Baranoff, et qui a ete ameliore dans la suite, per-
met aujourd'hui d'executer dans la salle de theorie des
problemes de tir correspondant absolument ä la realite,
toutefois avec cette restriction que les effets du tir ne
peuvent evidemment pas etre observes.

Le relief du champ de tir, d'une superficie de 4 km2
environ, ä l'echelle de 1:1000, fait partie de la salle de
theorie. En meme temps, cette salle, de 10 ä 12 metres
de longueur sur une largeur de 8 metres, represente
l'emplacement des batteries, ainsi que le lieu d'observa-
tion, et est pourvu d'un reseau de coordonnees.
L'appareil proprement dit de tir se trouve ä cote du relief.
II peut etre mis au point mecaniquement pour chaque
Probleme de tir se rapportant ä n'importe quel calibre.
L'instructeur indique aux hommes de la batterie ä quel
point de la salle de theorie. se trouve la batterie en
action, ainsi que le but ä atteindre sur le relief. U com-
mande ensuite les elements du tir. Les principes fonda-
mentaux pour les manipulations preparatories sont con-
signes dans un tableau qui permet une possibility de
combinaisons des plus variees. En consideration du fait
que la construction de l'appareil, puis la carte repre-
sentant l'objectif du tir, ainsi que le terrain pour
l'emplacement de la batterie sont calcules minutieusement,
il est reellement possible de tirer avec de tres bons
resultats, quand la preparation du tir et le tir lui-meme
sont bien executes. Chaque coup est represente par un
tampon d'ouate fixe au bout d'une tige qui apparaft au-
dessus ou sur le sol, au point precis oil se trouverait
reellement le point de chute ou d'eclatement du projectile.

Les dispersions en profondeur et en largeur sont
egalement mises en evidence. II est meme possible de
fixer graphiquement chaque coup.

L'appareil de Baranoff est vraiment une invention
ingenieuse; il n'entre pas uniquement en consideration

pour les exercices de tir fictifs, mais il peut etre
employe aussi pour l'enseignement de la theorie de tir,
pour des demonstrations sur la dispersion et sur l'in-
fluence de la correction. II constitue un moyen auxiliaire
simple et peu coüteux pour la preparation au tir des
officiers en dehors du service. II suffit de trois
servants pour manoeuvrer l'appareil. E.

Le congres communiste du 1er Aoüt interdit
Ainsi que nous l'avions. pressenti dans notre derniere

livraison, le Conseil d'Etat genevois a pris l'arrete suivant:
« Considerant que divers journaux suisses et etrangers ont

reproduit un appel convoqua'nt pour le 1er aoüt prochain, ä
Geneve, un congres international de guerre contre la guerre.

Que les principaux organisateurs et participants de ce
congres sont des etrangers affilies aux organisations commu-
nistes les plus actives et qu'il revet ainsi un caractere nette-
ment communiste.

Que le communisme tend ä modifier, en Suisse comme
ailleurs, par la violence l'ordre constitutionnel etabli souve-
rainement par le suffrage populaire.

Qu'en interdisant une manifestation convoquee et organi-
see sous l'dgide de la revolution communiste, il n'est pas
porte atteinte au principe de la liberie de reunion et de
parole qu'il appartient de sauvegarder.

Que le Conseil d'Etat, dont la mission est de maintenir
l'ordre et la paix publics, ä le devoir d'interdire toute
manifestation de nature ä les troubler.

Vu 1'article 88 de la Constitution;
Vu 1'article 385, paragraphes 1 et 5 du Code penal;
Sur la proposition du Departement de Justice et Police;
Arrete:
1. Le congres international annonce ä Geneve ä partir du

28 juillet est interdit.
2. Le Departement de justice et police est charge de l'exe-

cution de la susdite defense.
3. Les contrevenants seront punis des peines de police,

sans prejudice de plus fortes peines en cas de debts. »
Nous attendions cette preuve de bon sens de nos auto-

rites, mais non toutefois sans une pointe de scepticisme, car
etant donne les hauts personnages qui etaient annonces pour
prendre part ä ce congres, on pouvait se demander si leurs
titres et qualites seraient assez puissants pour influencer notre
gouvernement.

II n'en fut heureusement rien et, telle qu'elle a trie prise,
la decision du Conseil d'Etat genevois nous satisfait pleine-
ment et surtout nous donne grande confiance quant ä Tissue
de la lutte que nous avons entreprise contre les preclieurs de
revolution.

Quelle triste figure fit ce pauvre Barbusse, venu tout
expres de Paris avec sa secretaire pour mettre la derniere
main aux preparatifs du congres, lorsqu'ä peine debarque il
apprit que celui-ci 6tait interdit. II jura comme un Romain
en « Rolland » sa moustache et s'ecria: « Mille millions
de canons! Iis ont lance Ein... stein dans mon jardin! »

Petites nouvelles
On se souvient sans doute avec quelle peine fut finale-

ment vote au Conseil national, ä une tres petite majority, le
credit ndcessaire ä Tacquisition des masques contre les gaz
destines ä notre armee. La presse suisse a suffisamment
comments et relate ces debats pour que nous n'y revenions pas
aujourd'hui, mais neanmoins, nous tenons ä relever certaines
paroles prononcees en pleine seance par le conseiller national
Rochaix. Ce dernier a eu en effet le toupet colossal d'affirmer
que cette affaire de masques fut machinee par des munition-
naires qui voulaient faire des benefices!

Autrement dit, M. Rochaix estime que le Conseil federal,
dont on se plait gSneralement ä reconnaitre Tindependance
et Tintegrite, se serait laissS influencer par des fabricants
d'armes?

II faut evidemment etre quelque peu ddsSquilibre ou d'en-
tiere mauvaise foi pour pretendre une chose pareille, et le fait
d'avoir osS proferer de telies paroles en plein Conseil
national meritait ni plus, ni moins une verte rSprimande.

M. Rochaix qui essaye de se faire passer pour un idea-
liste dont Tantimilitarisme est un acte de foi, perd complete-
ment la tete et s'il desire que nous fassions credit aux excel-
lentes intentions dont ii assure etre animd, il doit commencer
par etayer ses theses d'arguments dignes d'un esprit eleve
et ne pas faire figure d'agitateur violent.

* * *
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